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REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix – Travail – Patrie ----------------MINISTERE DES FORETS ET DE LA FAUNE ----------------SECRETARIAT GENERAL ----------------DIRECTION DES FORETS ----------------MINFOF/SG/DF/SDIAF/SC



N°



REPUBLIC OF CAMEROON Peace – Work – Fatherland ----------------MINISTRY OF FORESTRY AND WILDLIFE ----------------SECRETARIAT GENERAL ----------------DEPARTMENT OF FORESTRY ----------------Yaoundé, le



AVIS AU PUBLIC N°___________________/N/MINFOF/SG/DF/SDIAF/SC Portant classement dans le domaine privé de l’Etat d’une zone de forêt située dans le Département de la Manyu et du Kupe-Manenguba, Arrondissements de Nguti et de Banguem Le Ministre des Forêts et de la Faune porte à la connaissance du public qu’en vue de la création d’une forêt domaniale, l’Administration chargée des forêts procèdera au classement dans le domaine forestier permanent, comme forêt de production, une zone de forêt de 64 104 ha, constituée par les UFA 11-006 et 11-007. La concession forestière constituée par les UFA 11-006 et 11-007 est délimitée ainsi qu’il suit : Cette concession forestière est localisée dans les Départements de la Manyu et du Kupe Manenguba, Province du Sud-Ouest.



UFA 11 006 Le point A (UTM 32N- 548 430 ; 593 995) de base est situé sur la route Nguti – Mamfé, à 6 km de Nguti en allant vers le village Eyang; Au Sud : 



Du point A, suivre la droite de gisement 235 degrés sur une distance de 3,42 Km pour atteindre le point B (545 635 ; 592 032), situé sur le cours d’eau Mamfué).



A l’Ouest :   



Du point B, suivre en aval Mamfue sur une distance de 7,03 Km pour atteindre le point C (543 994 ; 596 005), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé; Du point C, suivre cet affluent non dénommé en amont sur 2,65 Km pour atteindre le point D (545 195 ; 596 908) situé à sa source ; Du point D, suivre la droite DE = 2,29 Km de gisement 40,5 degrés pour atteindre le point E (546 679 ; 598 650), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ;



     







   



 



Du point E, suivre en aval ce cours d’eau sur une distance de 2,62 Km pour atteindre le point F (544 850 ; 600 346), situé à sa confluence avec la rivière Mamfué ; Du point F, suivre en aval Mamfué puis Bargume en amont sur une distance de 11,06 Km jusqu’à sa confluence avec un affluent non dénommé, d’où le point G (543 735 ; 607 098) ; Du point G, suivre la droite de gisement 249 degrés sur une distance de 1,17 Km pour atteindre le point H (542 636 ; 606 682), situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point H, suivre en aval le cours d’eau non dénommé sur une distance de 4,87 Km pour atteindre le point I (541 804 ; 610 960), situé à sa confluence avec la rivière Bali ; Du point I, suivre la droite de gisement 37 degrés sur une distance de 1,13 Km pour atteindre le point J (542 487 ; 611 867), situé sur un affluent non dénommé de Bali; Du point J, suivre cet affluent non dénommé de Bali en amont sur une distance de 3,27 Km pour atteindre le point K (540 885 ; 613 692), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point K, suivre la droite de gisement 340 degrés sur une distance de 2,12 Km pour atteindre le point L (540 163 ; 615 687), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point L, suivre la droite LM = 1,91 Km de gisement 39 degrés pour atteindre le point M (541 364 ; 617 170), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés. Du point M, suivre en aval ce cours d’eau non dénommé, puis son effluent en amont sur une distance totale de 1,25 Km pour atteindre le point N (540 446 ; 617 453) ; Du point N, suivre la droite de gisement 289 degrés sur une distance de 1,62 Km pour atteindre le point O (538 824 ; 618 003) ; Du point O, suivre en aval un cours d’eau non dénommé sur une distance de 1,91 Km pour atteindre le point P (537 460 ; 618 222), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé ; Du point P, suivre la la droite de gisement 291 degrés sur une distance de 0,82 Km pour atteindre le point Q (536 795 ; 618 513), situé sur le pont d’un cours d’eau non dénommé; Du point Q, suivre en aval ce cours d’eau sur une distance de 3,72 Km pour atteindre le point R (538 522 ; 621 308), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé;



Au Nord :  



 



 



Du point R, suivre en amont cet affluent sur une distance de 1Km pour atteindre le point S (539 339 ; 620 876) ; Du point S, suivre la droite de gisement 99 degrés sur une distance de 1,12 Km pour atteindre le point T (540 446 ; 620 795), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés; Du point T, suivre la droite de gisement 75 degrés sur une distance de 1,47 Km le point U (541 867 ; 621 072), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point U, suivre en amont l’affluent non dénommé de la rivière Badi sur une distance de 1,29 Km pour atteindre le point V (542 989 ; 621 166), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé ; Du point V, suivre la droite de gisement 38,5 degrés sur une distance de 1,58 Km pour atteindre le point W (543 979 ; 622 399) ; Du point W, suivre la droite de gisement 109 degrés sur une distance de 4,05 Km pour atteindre le point X (547 806 ; 621 070), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ;







 



Du point X, suivre la droite de gisement 83 degrés sur une distance de 2,09 Km pour atteindre le point Y (549 883 ; 621 318), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point Y, suivre en aval l’affluent non dénommé de la rivière Bachi sur une distance de 0,91 Km pour atteindre le point Z ; Du point Z, suivre en amont Bachi sur une distance de 6 Km pour atteindre le point A1 (554 412 ; 620 624), situé à sa source.



A l’Est : 











 



 







     



Du point A1 suivre la droite de gisement 218 degrés sur une distance de 4,93 km pour atteindre le point B1 (551 904 ; 616 425), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point B1, suivre la droite de gisement 160,5 degrés sur une distance de 5,49 Km pour atteindre le point C1 (556 265 ; 611 259) situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point C1, suivre la droite de gisement 201 degrés sur une distance de 3,06 Km pour atteindre le point D1 (555 166 ; 608 401), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés; Du point D1, suivre ce cours d’eau sur une distance de 1,02 Km pour atteindre le point E1 (555 016 ; 607 427), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé ; Du point E1, suivre la droite de gisement 75 degrés sur une distance de 0,94 Km pour atteindre le point F1 (555 927 ; 307 671), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point F1, suivre en aval ce cours d’eau sur une distance de 0,78 Km pour atteindre le point G1 (556 649 ; 607 514) ; Du point G1, suivre la droite de gisement 139 degrés sur une distance de 0,74 Km pour atteindre le point H1 (557 136 ; 606 956), situé au pont sur un cours d’eau non dénommé sur la route Ashum – Nfaitok 1a ; Du point H1, suivre la droite de gisement 209 degrés sur une distance de 0,86 Km pour atteindre le point I1 (556 226 ; 605 245), situé au pont sur un affluent non dénommé de la rivière Mbu ; Du point I1, suivre en amont cet affluent sur une distance de 2,42 Km pour atteindre le point J1 (554 263 ; 606 093), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé ; Du point J1, suivre en amont cet affluent sur une distance de 2,14 Km pour atteindre le point K1 (553 337 ; 604 311), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé ; Du point K1, suivre la droite de gisement 167 degrés sur une distance de 1,64 Km pour atteindre le point L1 (553 714 ; 602 717), situé sur la rivière Mamfue; Du point L1, suivre en amont Mamfué sur une distance de 7,69 Km pour atteindre le point M1 (549 780 ; 600 715), situé à sa confluence avec le cours d’eau Evu Anyen ; Du point M1, suivre en amont Evu Anyen sur une distance de 5,92 Km pour atteindre le point N1 (549 333 ; 596 397), situé à sa source ; Du point N1, suivre la droite de gisement 200,5 degrés sur une distance de 2,57 Km pour atteindre pour atteindre le point A dit de base de cette forêt.



UFA 11 007 BLOC A



Le point A (UTM 32N- 548 555 ; 576 788) de base est situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés au passage d’une piste venant de Manyemen ; Au Nord : 







Du point A, suivre le cours d’eau non dénommé en amont sur une distance de 2,19 Km pour atteindre le point B (549 110 ; 578 750), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé ; Du point B, suivre la droite de gisement 85 degrés sur une distance de 6,76 Km pour atteindre le point C (555 848 ; 579 343), situé à la confluence de la rivière Mamfue avec son affluent non dénommé.



A l’Est :  



 



Du point C, suivre en amont Mamfue puis son affluent non dénommé sur une distance de 7,73 Km pour atteindre le point D (552 398 ; 573 551), situé sur ce cours d’eau ; Du point D, suivre la droite de gisement 204,5 degrés sur une distance de 3,82 Km pour atteindre le point E (550 807 ; 570 077), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point E, suivre la droite de gisement 208,5 degrés sur une distance de 3,61 Km pour atteindre le point F (549 094 ; 566 903) ; Du point F, suivre la droite de gisement 202,5 degrés sur une distance de 4,21 Km pour atteindre le point G (547 492 ; 563 009) ;



Au Sud et à l’Ouest :  







   







Du point G, suivre en amont un affluent non dénommé de la rivière Mungo sur une distance de 1,55 Km pour atteindre le point H (547 055 ; 564 283), situé sur ce cours d’eau ; Du point H, suivre la droite de gisement 1,5 degré sur une distance de 2,32 Km pour atteindre le point I (547 111 ; 566 605), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point I, suivre en aval ce cours d’eau non dénommé sur une distance de 4,16 Km pour atteindre le point J (543 793 ; 568 352), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé ; Du point J, suivre la droite de gisement 338 degrés sur une distance de 0,98 Km pour atteindre le point K (543 423 ; 569 261); Du point K, suivre la droite de gisement 2 degrés sur une distance de 3,73 Km pour atteindre le point L (543 536 ; 572 986), situé sur un cours d’eau non dénommé ; Du point L, suivre la droite de gisement 67,5 degrés sur une distance de 4,05 Km pour atteindre le point M (547 281 ; 574 537); Du point M, suivre la suivre la droite de gisement 18,5 degrés sur une distance de 1,52 Km pour atteindre le point N (547 764 ; 575 981), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point N, suivre la droite de gisement 44,5 degrés sur une distance de 1,13 Km pour atteindre le point A, dit de base.



BLOC B Le point de base A (555 110 ; 547 941) est situé au pont sur la rivière Mungo sur l’axe routier Ndoi Bakundu - Bakole ; A l’Ouest : 







 















 



Du point A, suivre en amont le Mungo, puis son affluent Jua sur une distance de 12,24 Km pour atteindre le point B (555 706 ; 555 442), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé ; Du point B, suivre la droite de gisement 12 degrés sur une distance de 2,26 Km pour atteindre le point C (556 166 ; 557 656) situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point C, suivre en aval ce cours d’eau sur une distance de 3,95 Km pour atteindre le point D (553 253 ; 555 870), situé au passage d’une piste piétonne venant de Boubaji ; Du point D, suivre la droite de gisement 248 degrés sur une distance de 2,31 Km pour atteindre le point E (551 113 ; 555 001), situé sur un affluent non dénommé du cours d’eau Jua ; Du point E, suivre la droite de gisement 283 degrés sur une distance de 1,41 Km pour atteindre le point F (549 737 ; 555 319), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point F, suivre la droite de gisement 291 degrés sur une distance de 2,37 Km pour atteindre le point G (547 530 ; 556 169), situé à la confluence de la rivière Mungo avec un affluent non dénommé ; Du point G, suivre en amont cette rivière puis son affluent non dénommé sur une distance de 12,20 Km pour atteindre le point H (549 970 ; 564 725), situé à la confluence de trois cours d’eau non dénommés ; Du point H, suivre la droite de gisement 24,5 degrés sur une distance de 4,47 Km pour atteindre le point I (551 833 ; 568 784), situé sur un cours d’eau non dénommé ; Du point I, suivre la droite de gisement 7 degrés sur une distance de 2,91 Km pour atteindre le point J (552 179 ; 571 678), situé à la source du cours d’eau Mamfue ;



Au Nord :  



 







Du point J, suivre ce cours d’eau en aval sur une distance de 2,86 Km pour atteindre le point K (554 293 ; 573 387), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé ; Du point K, suivre la droite de gisement 56,5 degrés sur une distance de 3,78 Km pour atteindre le point L (557 435 ; 575 480), situé à la confluence du cours d’eau Nloa avec un affluent non dénommé ; Du point L, suivre la droite de gisement 59,5 degrés sur une distance de 4,96 Km pour atteindre le point M (561 712 ; 577 987), situé sur un affluent non dénommé de Nloa ; Du point M, suivre la droite de gisement 77 degrés sur une distance de 4,31 Km pour atteindre le point N (565 913 ; 578 956), situé à la confluence de la rivière Mbu avec un affluent non dénommé ; Du point N, suivre Mbu en amont sur une distance de 1,98 Km pour atteindre le point O (567 065 ; 577 635), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé ;



A l’Est : 



 







 







































Du point O, suivre la droite de gisement 162 degrés sur une distance de 3,72 Km pour atteindre le point P (568 231 ; 574 103), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point P, suivre en amont ce cours d’eau sur une distance de 2,80 Km pour atteindre le point Q (568 783 ; 571 491), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point Q, suivre la droite de gisement 153,5 degrés sur une distance de 2,02 Km pour atteindre le point R (568 231 ; 574 103), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point R, suivre la droite de gisement 142 degrés sur une distance de 1,37 Km pour atteindre le point S (570 520 ; 568 609), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point S, suivre en amont ce cours d’eau sur une distance de 0,95 Km pour atteindre le point T (569 908 ; 568 018), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point T, suivre la droite de gisement 280 degrés sur une distance de 6,07 Km pour atteindre le point U (563 926 ; 569 051), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point U, suivre la droite de gisement 7,5 degrés sur une distance de 3,63 Km pour atteindre le point V (564 409 ; 572 644), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point V, suivre la droite de gisement 250 degrés sur une distance de 4,02 Km pour atteindre le point W (560 636 ; 571 255), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point W, suivre la droite de gisement 224 degrés sur une distance de 3,73 Km pour atteindre le point X (558 028 ; 568 583), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point X, suivre Nloa en amont puis un affluent non dénommé sur une distance de 1,75 Km pour atteindre le point Y (557 902 ; 567 632), situé au passage de la piste piétonne Badun – Epen ; Du point Y, suivre la droite de gisement 186 degrés sur une distance de 2,24 Km pour atteindre le point Z (557 576 ; 564 412), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point Z, suivre la droite de gisement 168 degrés sur une distance de 1,84 Km pour atteindre le point A1 (557 954 ; 562 608), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point A1, suivre la droite de gisement 170,5 degrés sur une distance de 2,56 Km pour atteindre le point A2 (558 374 ; 560 081), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point A2, suivre la droite de gisement 185 degrés sur une distance de 3,97 Km pour atteindre le point A3 (558 018 ; 556 130), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point A3, suivre la droite de gisement 182,5 degrés sur une distance de 5,40 Km pour atteindre le point A4 (557 792 ; 550 736), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ;



Au Sud :















Du point A4, suivre en aval un cours d’eau non dénommé sur une distance de 0,88 Km pour atteindre le point A5 (557 504 ; 550 171), situé à confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point A5, suivre la droite de gisement 255,5 degrés sur une distance de 1,64 Km pour atteindre le point A6 (555 932 ; 549 760), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point A6, suivre la droite de gisement 204 degrés sur une distance de 2 Km pour atteindre le point A, dit de base.



Cette zone forestière couvre une superficie de 64 104 ha (Soixante quatre mille cent quatre hectares). La carte indiquant la zone à classer est tenue à la disposition du public au Ministère des Forêts et de la Faune, Direction des Forêts à Yaoundé, à la Délégation Régionale des Forêts et de la Faune du Sud-ouest, dans les Délégations Départementales des Forêts et de la Faune de la manyu et de Kupe-Manengouba. Les éventuelles oppositions et réclamations relatives à ce projet de classement sont reçues aux préfectures de Mamfé et de Banguem pendant les 30 jours suivant la date d’affichage du présent avis au public dans le chef lieu du Département concerné.



AMPLIATIONS : MINFOF MINCOM (Diffusion) MINDAF DF DRFF PREFETS / B DDEF / BN ARCHIVES CHRONO
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